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Carte d’identité
Nom scientifique : Lanius senator
Classification : oiseau, passereau
Taille : 19 cm
Poids : 28 à 45 g
Présence en Wallonie : migrateur, nichait jusqu’en 
1997
Nid : dans un buisson d’épineux 
Nombre d’œufs : 4 à 6
Nombre de nidification : 1 par an
Hivernage : Afrique tropicale
Alimentation : gros insectes, lézards, petits oiseaux, 
petits rongeurs
Protection : maintien du bocage et des haies, fauches 
tardives des prairies, bandes refuges 

Identifi er 
La pie-grièche à tête rousse est un oiseau noir et blanc 
d’une vingtaine de centimètres de long. Il a la calotte 
et la nuque rousses. Le ventre est blanc, les ailes noires 
avec une tache blanche, le dos noir et blanc, la base 
de la queue est blanche et la queue noire entourée de 
blanc. La pie-grièche à tête rousse est souvent perchée 
en évidence sur un buisson ou un piquet.

Observer
La pie-grièche à tête rousse niche surtout dans le sud de 
l’Europe. Elle est en régression dans toute son aire de 
répartition. Elle a niché plusieurs fois en Wallonie jus-
qu’en 1997. Il n’y a plus eu de nidifi cation depuis lors 
à l’exception d’un couple hybride avec une pie-grièche 
écorcheur. Elle utilise en gros les mêmes habitats que 
la pie-grièche écorcheur mais elle préfère les milieux les 
plus ensoleillés. Elle est en effet très thermophile.

Protéger
La Wallonie étant en limite nord de l’aire de répartition 
de la pie-grièche à tête rousse, il est normal qu’elle n’y 
niche pas chaque année, surtout si les populations dé-
clinent. Il est important de maintenir des prairies de 
fauche tardive et des haies denses. L’emploi de pestici-
des et de produits phytosanitaires devrait être limité au 
strict minimum. La conversion des prairies en cultures 
est aussi à éviter.

Pie-grièche à tête rousse
Code Natura 2000 : A 341

PIE-GRIÈCHE À TÊTE ROUSSE
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